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ANNEXE AUX COMPTES SOCIAUX 

 
L’ensemble des informations données ci-après est exprimé en milliers d’euros, sauf indication contraire. 
 
Les comptes ont été arrêtés par le Président. 
 
 

I. FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
 

La Société a pour activité principale la location, le service, la maintenance, le financement d’actifs, la vente, la distribution, le conseil 

pour les équipements d’assistance aéroportuaires et pour les équipements aéroportuaires et de transport, neufs ou d’occasion y 

compris le conseil et la gestion de projets, la participation et le financement des activités connexes. Elle distribue en particulier des 

équipements aéroportuaires fixes (générateurs et transformateurs électriques et alimentations en air) ainsi que des tracteurs à 

bagages autonomes (le « TractEasy ») et des tracteurs avions pour des solutions de « green taxiing » (le « Taxibot »). 

La Société a continué le déploiement de ses activités, notamment par la démonstration de ses solutions « Tracteasy » et « Taxibot » 

auprès de plusieurs clients internationaux. La Société a par ailleurs été retenue pour la participation à un projet de développement et 

d’amélioration du Tracteasy subventionné par l’Union Européenne qui se déroulera sur 3 ans à partir du 1er janvier 2021. 

La Société a été affectée par la crise du Covid qui impacte sévèrement le secteur aérien. En particulier, plusieurs projets de 
fourniture et installation d’infrastructures aéroportuaires sur lesquels la Société était engagée ont subi des décalages. Certaines 
opérations ont été repoussée en 2022 et d’autres en 2023.  
 
 

II. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 

Aucun événement marquant postérieur à la clôture n’est à signaler. 

 

II. REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

1. Principes comptables 
 
Les comptes annuels de l’exercice au 31 décembre 2020 ont été établis en application du règlement ANC n 2014-03.  
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 
- Continuité d’exploitation 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
- Indépendance des exercices 

 
 

2. Immobilisations financières 
 
Les titres de participation figurent au bilan à leur coût d'acquisition ou à leur valeur actuelle si celle-ci est inférieure. 
 
L'appréciation de la valeur actuelle des titres tient compte des prévisions de flux de trésorerie actualisés. Il est également pris en 
considération des situations particulières au regard de la position de la société sur son marché, de ses perspectives de 
développement et de l’intérêt stratégique de la filiale considérée pour le Groupe. 
 
Lorsque la valeur actuelle est inférieure au coût d'acquisition, il est constitué une dépréciation supplémentaire sous forme de 
provision pour dépréciation de titres de participation. 
 
 
Créances rattachées à des participations 
 
Les avances faites aux filiales sont comptabilisées dans les créances rattachées aux participations lorsqu’elles revêtent le 
caractère d’un concours à moyen ou long terme. 
Les avances de trésorerie à court terme sont inscrites en compte courant dans le poste « Autres créances ». 
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Autres immobilisations financières 
 
Les autres titres immobilisés sont évalués au prix d'achat, à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 
 
Les prêts et créances immobilisés sont provisionnés lorsque la situation financière du débiteur laisse apparaître une forte 
probabilité de non-remboursement. 
 
 
3. Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur coût de production.  
 
L'amortissement linéaire est considéré comme étant proche de la dépréciation économique. 
 
Les durées d'amortissement retenues sont (sauf cas particuliers) les suivantes : 
  
* Matériels destinés à la location et à la vente : il s’agit de TractEasy donc la durée d’amortissement est de 10 ans  
* Matériel de bureau et informatique :   3 ans  
 
 
4. Créances et dettes 
 
Les créances sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances identifiées comme douteuses font l’objet d’une provision pour 
dépréciation. 
 
Opérations en devises : les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération. Les 
dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d’exercice. La différence 
résultant de l’actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au bilan en « Ecarts de conversion ». 
Les pertes latentes de change non compensées font l’objet d’une provision pour risques. 
 
 
5. Valeurs mobilières de placement 
 
Les valeurs mobilières de placement sont enregistrées à leur coût d’acquisition et estimées à la clôture de l’exercice à leur valeur 
liquidative. La moins-value latente éventuelle fait l’objet d’une provision pour dépréciation ; la plus-value latente éventuelle n’est 
pas prise en compte. 
 
 
6. Provisions pour risques et charges 
 
Dans le cadre du règlement sur les passifs, des provisions pour risques et charges sont constituées pour faire face aux sorties 
probables de ressources au profit de tiers, sans contrepartie pour le Groupe. 
Ces provisions sont estimées en prenant en considération les hypothèses les plus probables à la date d’arrêté des comptes. 
 

 
7. Résultat courant 
 
Dans un souci de cohérence avec les comptes consolidés, la société classe dans le résultat courant les éléments exceptionnels des 
activités ordinaires, hors éléments liés aux opérations de cession d’immobilisations qui restent présents dans le résultat 
exceptionnel.  
 

III. NOTES AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 
 

Immobilisations incorporelles  
 

Valeurs brutes 
(en milliers d’euros) 

Ouverture 
01/01/2021 

 
Acquisitions 

 
Cessions 

Clôture  
31/12/2021 

Logiciels  7   7 

Total 7   7 

 
Les immobilisations incorporelles correspondent à la capitalisation des frais de développement de l’ERP EAM. 
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Immobilisations corporelles  
 

Valeurs brutes Ouverture     Clôture 

(en milliers d’euros) 01/01/2021 Acquisitions Cessions 31/12/2021 

 Matériel 622 330   952 

 Agencement 0 0   0 

 Outillage 11    11 

 Matériel de bureau et info 30 4  1 33 

Total 663 334  1 996 

 
Le matériel se compose de 6 TractEasy , déprécié sur 10 ans soit un montant de 109 K Euros au 31 Décembre 2021. 
 
 
 

Immobilisations financières  
 

Valeurs brutes 
(en milliers d’euros) 

Ouverture 
01/01/2021 

 
Acquisitions 

 
Cessions 

Clôture  
31/12/2021 

Titres TAS    9 764   9 764 

Total 9 764   9 764 

 
Il s’agit des titres de la société TAS détenue à 50.1% 
 
 
 

Etat des amortissements 
 

 
 
 
 
 
Stock de Machines  

 

Valeurs brutes 
(en milliers d’euros) 

Ouverture 
01/01/2021 

 
Acquisitions 

Capitalisations/ 
Cessions 

Clôture  
31/12/2021 

Stock de machines  417 114 332 199  

Total 417 114 332 199  

 
Le stock correspond à des LTS et LTHR. 
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 Evolution des capitaux propres 
 

Le capital social est constitué au 31 décembre 2021 de 6 000 000 actions de 1 euro nominal. 
 

 
 

Les provisions règlementées correspondent à l’étalement sur 5 ans des frais d’acquisition des titres TAS.  
Augmentation de capital de 5 500 000 € au cours de l’année 2020. 
 
 
 
Provisions pour risques et charges 

 
            

 
 
 

 
Etat des échéances des dettes à la clôture de l’exercice 
 

Etat des dettes 
(en milliers d’euros) 

Montant au 
31/12/2021 

Degré d'exigibilité du passif 

< 1 an De 1 à 5 ans > 5 ans 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
Dettes fiscales et sociales  
Autres dettes (1) 

1 100 
293 

11 553 
 

1 100 
293 
551 

 

11 002 

 

Total 12 946 1 944 11 002  

(1) Dont Compte courant avec TLD Group : 11 553 K€      
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Etat des échéances des créances à la clôture de l’exercice 
 

Etat des créances 

(En milliers d’euros) 
Montant au 

31/12/2021 

Degré d'exigibilité du passif 

< 1 an De 1 à 5 ans > 5 ans 

Créances clients et comptes rattachés  
Créances fiscales et sociales (1)  
Autres créances   

1 474 
379 
250 

1 474 
379 
250 

  

Total 2 103 2 103   

(1) Crédit de TVA et TVA déductible pour 64 K€ 

 

    

 
Informations diverses : 
 
Charges à payer et Produits à recevoir : 

 
Charges à payer : 693 K€ Fournisseurs factures non parvenues principalement des honoraires de mise à disposition 
          148 K€ Personnel et charges sociales 
                                    5 K€ Impôts et taxes 
 
Produits à recevoir :  41 K€ Factures à établir Clients 
                                        2 K€ Indemnités de chômage partiel 

 
 
Charges et produits constatés d’avance 
 
Les charges constatées d’avance : 84 K€ liées à l’activité courante de la société  
 
Les produits constatés d’avance :  851 K€ : Il s’agit de factures établies à divers clients 
 
Engagements hors bilan 

 
 Engagements donnés 

 
Néant 

 
 

 Engagements reçus 
 

Néant 
 
 

 Crédit Bail 
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                 Effectif de la société 
          
          Au 31 décembre 2021, l’effectif de la société est de 8 personnes. 
 
 

Situation fiscale  
 

Régime de l’intégration fiscale  
 

A compter du 1er janvier 2019, la société Alvest Holding est devenue la nouvelle tête du groupe ALVEST et la société SAS est 
entrée dans son périmètre. 
La liste des sociétés incluses dans le périmètre d’intégration fiscale est la suivante : 
 

✓ Alvest International Equity (1) 
✓ Alvest (1) 
✓ TLD Group (1) 
✓ Adhefin (1) 
✓ Adhetec (1) 
✓ TLD GSE (1) 
✓ TLD Europe (1) 
✓ Sage Parts International (1) 
✓ Alvest Holding  
✓ Albatros Bidco  
✓ Albatros Midco  
✓ Smart Airport System (1) 
✓ Alvest Equipment Services (1) 

 
(1) Sociétés entrées dans le nouveau périmètre en 2019 

 
Une convention d’intégration fiscale a été conclue dans laquelle : 

• Les charges d’impôt sont supportées par les sociétés intégrées (filiales et mère) comme en l’absence d’intégration fiscale, 

• Les économies d’impôt réalisées par le Groupe liées au déficit sont conservées chez la société-mère. 
 
 
 
 

Dirigeants 
 
Rémunérations 

 
Aucune rémunération n’a été versée par la société aux membres des organes de direction au cours de l’exercice. 
 

Montant des avances et des crédits alloués 
 
Néant 
 
 
 
Détail du poste « Produits d’exploitation » 
 
Il s’agit de la location ou vente d’équipement et de services et de la mise à disposition de personnel chez Trusted  
Aviation Services. 

 
 

Détail du poste « Charges d’exploitation » 
 
Il s’agit principalement de charges externes dont la mise à disposition de personnel, et de l’achat d’équipement. 
 
 
Détail du poste « Résultat financier » 
 
Les charges financières de 302 K€ se composent principalement des intérêts de comptes courant avec la société 
TLD Group à hauteur de 162 K€ et de pertes de change à hauteur de 131 K€. 
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Les produits financiers de 97 K€ sont principalement des gains de change à hauteur de 72 K€ et des intérêts de comptes 
courant avec la société Trusted Aviation Services à hauteur de 24 K€. 

 
 

Détail du poste « Résultat Exceptionnel » 
 
Les charges exceptionnelles de 10 K€ sont les amortissements dérogatoires liés aux frais d’acquisition des titres TAS, étalés sur 5 
ans. 

 
 

 
Comptes consolidés 
 

 
Les comptes de la société SAS sont consolidés par intégration globale dans ceux d’Alvest Holding (100, Bd du Montparnasse, à 
Paris 14eme). 
La société TLD GROUP bénéficie de l’exemption d’obligation d’établissement de comptes consolidés des sous-groupes : 

• Non-opposition des actionnaires de l'entreprise contrôlée représentant au moins un dixième du capital (art. L.233-17, 1° 

• Les comptes consolidés de l'ensemble plus grand dans lesquels la société contrôlée est incluse, sont établis (art. R.233-15, 

1°) en conformité avec les articles L.233-16 à L.233-28  

• Les comptes de l'ensemble plus grand sont (art. R.233-15, 2° et 3°)  

a) certifiés par un professionnel indépendant chargé du contrôle des comptes 

b) publiés et mis à la disposition des actionnaires ou des associés de la société exemptée dans les conditions et dans 

les délais prévus aux articles R.225-88 et R.225-89 
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PROJET D’AFFECTATION DE RESULTAT  

 
(En euros) 

ORIGINES 
 
 
 Report à nouveau antérieur  ................................................................................................. <2 707 426.90> 
 Résultat de l'exercice arrêté au 31 décembre 2021 .............................................................. <2 171 652.57> 
 Prélèvement sur les réserves  ................................................................................................  
  ----------------------------- 
 
  <4 879 079.87> 
 
AFFECTATIONS 
 
Report à nouveau débiteur   .............................................................................................................. <4 879 079.87> 
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SMART AIRPORT SYSTEMS 
Société par Actions Simplifiée au capital de 6 000 000 €uros 
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ANNEXE AUX COMPTES SOCIAUX 

 
L’ensemble des informations données ci-après est exprimé en milliers d’euros, sauf indication contraire. 
 
Les comptes ont été arrêtés par le Président. 
 
 

I. FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
 

La Société a pour activité principale la location, le service, la maintenance, le financement d’actifs, la vente, la distribution, le conseil 

pour les équipements d’assistance aéroportuaires et pour les équipements aéroportuaires et de transport, neufs ou d’occasion y 

compris le conseil et la gestion de projets, la participation et le financement des activités connexes. Elle distribue en particulier des 

équipements aéroportuaires fixes (générateurs et transformateurs électriques et alimentations en air) ainsi que des tracteurs à 

bagages autonomes (le « TractEasy ») et des tracteurs avions pour des solutions de « green taxiing » (le « Taxibot »). 

La Société a continué le déploiement de ses activités, notamment par la démonstration de ses solutions « Tracteasy » et « Taxibot » 

auprès de plusieurs clients internationaux. La Société a par ailleurs été retenue pour la participation à un projet de développement et 

d’amélioration du Tracteasy subventionné par l’Union Européenne qui se déroulera sur 3 ans à partir du 1er janvier 2021. 

La Société a été affectée par la crise du Covid qui impacte sévèrement le secteur aérien. En particulier, plusieurs projets de 
fourniture et installation d’infrastructures aéroportuaires sur lesquels la Société était engagée ont subi des décalages. Certaines 
opérations ont été repoussée en 2022 et d’autres en 2023.  
 
 

II. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 

Aucun événement marquant postérieur à la clôture n’est à signaler. 

 

II. REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

1. Principes comptables 
 
Les comptes annuels de l’exercice au 31 décembre 2020 ont été établis en application du règlement ANC n 2014-03.  
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 
- Continuité d’exploitation 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
- Indépendance des exercices 

 
 

2. Immobilisations financières 
 
Les titres de participation figurent au bilan à leur coût d'acquisition ou à leur valeur actuelle si celle-ci est inférieure. 
 
L'appréciation de la valeur actuelle des titres tient compte des prévisions de flux de trésorerie actualisés. Il est également pris en 
considération des situations particulières au regard de la position de la société sur son marché, de ses perspectives de 
développement et de l’intérêt stratégique de la filiale considérée pour le Groupe. 
 
Lorsque la valeur actuelle est inférieure au coût d'acquisition, il est constitué une dépréciation supplémentaire sous forme de 
provision pour dépréciation de titres de participation. 
 
 
Créances rattachées à des participations 
 
Les avances faites aux filiales sont comptabilisées dans les créances rattachées aux participations lorsqu’elles revêtent le 
caractère d’un concours à moyen ou long terme. 
Les avances de trésorerie à court terme sont inscrites en compte courant dans le poste « Autres créances ». 
 
 



Smart Airport Systems  COMPTES SOCIAUX 2021 

 

 6 

Autres immobilisations financières 
 
Les autres titres immobilisés sont évalués au prix d'achat, à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 
 
Les prêts et créances immobilisés sont provisionnés lorsque la situation financière du débiteur laisse apparaître une forte 
probabilité de non-remboursement. 
 
 
3. Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur coût de production.  
 
L'amortissement linéaire est considéré comme étant proche de la dépréciation économique. 
 
Les durées d'amortissement retenues sont (sauf cas particuliers) les suivantes : 
  
* Matériels destinés à la location et à la vente : il s’agit de TractEasy donc la durée d’amortissement est de 10 ans  
* Matériel de bureau et informatique :   3 ans  
 
 
4. Créances et dettes 
 
Les créances sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances identifiées comme douteuses font l’objet d’une provision pour 
dépréciation. 
 
Opérations en devises : les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération. Les 
dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin d’exercice. La différence 
résultant de l’actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au bilan en « Ecarts de conversion ». 
Les pertes latentes de change non compensées font l’objet d’une provision pour risques. 
 
 
5. Valeurs mobilières de placement 
 
Les valeurs mobilières de placement sont enregistrées à leur coût d’acquisition et estimées à la clôture de l’exercice à leur valeur 
liquidative. La moins-value latente éventuelle fait l’objet d’une provision pour dépréciation ; la plus-value latente éventuelle n’est 
pas prise en compte. 
 
 
6. Provisions pour risques et charges 
 
Dans le cadre du règlement sur les passifs, des provisions pour risques et charges sont constituées pour faire face aux sorties 
probables de ressources au profit de tiers, sans contrepartie pour le Groupe. 
Ces provisions sont estimées en prenant en considération les hypothèses les plus probables à la date d’arrêté des comptes. 
 

 
7. Résultat courant 
 
Dans un souci de cohérence avec les comptes consolidés, la société classe dans le résultat courant les éléments exceptionnels des 
activités ordinaires, hors éléments liés aux opérations de cession d’immobilisations qui restent présents dans le résultat 
exceptionnel.  
 

III. NOTES AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 
 

Immobilisations incorporelles  
 

Valeurs brutes 
(en milliers d’euros) 

Ouverture 
01/01/2021 

 
Acquisitions 

 
Cessions 

Clôture  
31/12/2021 

Logiciels  7   7 

Total 7   7 

 
Les immobilisations incorporelles correspondent à la capitalisation des frais de développement de l’ERP EAM. 
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Immobilisations corporelles  
 

Valeurs brutes Ouverture     Clôture 

(en milliers d’euros) 01/01/2021 Acquisitions Cessions 31/12/2021 

 Matériel 622 330   952 

 Agencement 0 0   0 

 Outillage 11    11 

 Matériel de bureau et info 30 4  1 33 

Total 663 334  1 996 

 
Le matériel se compose de 6 TractEasy , déprécié sur 10 ans soit un montant de 109 K Euros au 31 Décembre 2021. 
 
 
 

Immobilisations financières  
 

Valeurs brutes 
(en milliers d’euros) 

Ouverture 
01/01/2021 

 
Acquisitions 

 
Cessions 

Clôture  
31/12/2021 

Titres TAS    9 764   9 764 

Total 9 764   9 764 

 
Il s’agit des titres de la société TAS détenue à 50.1% 
 
 
 

Etat des amortissements 
 

 
 
 
 
 
Stock de Machines  

 

Valeurs brutes 
(en milliers d’euros) 

Ouverture 
01/01/2021 

 
Acquisitions 

Capitalisations/ 
Cessions 

Clôture  
31/12/2021 

Stock de machines  417 114 332 199  

Total 417 114 332 199  

 
Le stock correspond à des LTS et LTHR. 
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 Evolution des capitaux propres 
 

Le capital social est constitué au 31 décembre 2021 de 6 000 000 actions de 1 euro nominal. 
 

 
 

Les provisions règlementées correspondent à l’étalement sur 5 ans des frais d’acquisition des titres TAS.  
Augmentation de capital de 5 500 000 € au cours de l’année 2020. 
 
 
 
Provisions pour risques et charges 

 
            

 
 
 

 
Etat des échéances des dettes à la clôture de l’exercice 
 

Etat des dettes 
(en milliers d’euros) 

Montant au 
31/12/2021 

Degré d'exigibilité du passif 

< 1 an De 1 à 5 ans > 5 ans 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
Dettes fiscales et sociales  
Autres dettes (1) 

1 100 
293 

11 553 
 

1 100 
293 
551 

 

11 002 

 

Total 12 946 1 944 11 002  

(1) Dont Compte courant avec TLD Group : 11 553 K€      
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Etat des échéances des créances à la clôture de l’exercice 
 

Etat des créances 

(En milliers d’euros) 
Montant au 

31/12/2021 

Degré d'exigibilité du passif 

< 1 an De 1 à 5 ans > 5 ans 

Créances clients et comptes rattachés  
Créances fiscales et sociales (1)  
Autres créances   

1 474 
379 
250 

1 474 
379 
250 

  

Total 2 103 2 103   

(1) Crédit de TVA et TVA déductible pour 64 K€ 

 

    

 
Informations diverses : 
 
Charges à payer et Produits à recevoir : 

 
Charges à payer : 693 K€ Fournisseurs factures non parvenues principalement des honoraires de mise à disposition 
          148 K€ Personnel et charges sociales 
                                    5 K€ Impôts et taxes 
 
Produits à recevoir :  41 K€ Factures à établir Clients 
                                        2 K€ Indemnités de chômage partiel 

 
 
Charges et produits constatés d’avance 
 
Les charges constatées d’avance : 84 K€ liées à l’activité courante de la société  
 
Les produits constatés d’avance :  851 K€ : Il s’agit de factures établies à divers clients 
 
Engagements hors bilan 

 
 Engagements donnés 

 
Néant 

 
 

 Engagements reçus 
 

Néant 
 
 

 Crédit Bail 
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                 Effectif de la société 
          
          Au 31 décembre 2021, l’effectif de la société est de 8 personnes. 
 
 

Situation fiscale  
 

Régime de l’intégration fiscale  
 

A compter du 1er janvier 2019, la société Alvest Holding est devenue la nouvelle tête du groupe ALVEST et la société SAS est 
entrée dans son périmètre. 
La liste des sociétés incluses dans le périmètre d’intégration fiscale est la suivante : 
 

✓ Alvest International Equity (1) 
✓ Alvest (1) 
✓ TLD Group (1) 
✓ Adhefin (1) 
✓ Adhetec (1) 
✓ TLD GSE (1) 
✓ TLD Europe (1) 
✓ Sage Parts International (1) 
✓ Alvest Holding  
✓ Albatros Bidco  
✓ Albatros Midco  
✓ Smart Airport System (1) 
✓ Alvest Equipment Services (1) 

 
(1) Sociétés entrées dans le nouveau périmètre en 2019 

 
Une convention d’intégration fiscale a été conclue dans laquelle : 

• Les charges d’impôt sont supportées par les sociétés intégrées (filiales et mère) comme en l’absence d’intégration fiscale, 

• Les économies d’impôt réalisées par le Groupe liées au déficit sont conservées chez la société-mère. 
 
 
 
 

Dirigeants 
 
Rémunérations 

 
Aucune rémunération n’a été versée par la société aux membres des organes de direction au cours de l’exercice. 
 

Montant des avances et des crédits alloués 
 
Néant 
 
 
 
Détail du poste « Produits d’exploitation » 
 
Il s’agit de la location ou vente d’équipement et de services et de la mise à disposition de personnel chez Trusted  
Aviation Services. 

 
 

Détail du poste « Charges d’exploitation » 
 
Il s’agit principalement de charges externes dont la mise à disposition de personnel, et de l’achat d’équipement. 
 
 
Détail du poste « Résultat financier » 
 
Les charges financières de 302 K€ se composent principalement des intérêts de comptes courant avec la société 
TLD Group à hauteur de 162 K€ et de pertes de change à hauteur de 131 K€. 
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Les produits financiers de 97 K€ sont principalement des gains de change à hauteur de 72 K€ et des intérêts de comptes 
courant avec la société Trusted Aviation Services à hauteur de 24 K€. 

 
 

Détail du poste « Résultat Exceptionnel » 
 
Les charges exceptionnelles de 10 K€ sont les amortissements dérogatoires liés aux frais d’acquisition des titres TAS, étalés sur 5 
ans. 

 
 

 
Comptes consolidés 
 

 
Les comptes de la société SAS sont consolidés par intégration globale dans ceux d’Alvest Holding (100, Bd du Montparnasse, à 
Paris 14eme). 
La société TLD GROUP bénéficie de l’exemption d’obligation d’établissement de comptes consolidés des sous-groupes : 

• Non-opposition des actionnaires de l'entreprise contrôlée représentant au moins un dixième du capital (art. L.233-17, 1° 

• Les comptes consolidés de l'ensemble plus grand dans lesquels la société contrôlée est incluse, sont établis (art. R.233-15, 

1°) en conformité avec les articles L.233-16 à L.233-28  

• Les comptes de l'ensemble plus grand sont (art. R.233-15, 2° et 3°)  

a) certifiés par un professionnel indépendant chargé du contrôle des comptes 

b) publiés et mis à la disposition des actionnaires ou des associés de la société exemptée dans les conditions et dans 

les délais prévus aux articles R.225-88 et R.225-89 
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PROJET D’AFFECTATION DE RESULTAT  

 
(En euros) 

ORIGINES 
 
 
 Report à nouveau antérieur  ................................................................................................. <2 707 426.90> 
 Résultat de l'exercice arrêté au 31 décembre 2021 .............................................................. <2 171 652.57> 
 Prélèvement sur les réserves  ................................................................................................  
  ----------------------------- 
 
  <4 879 079.87> 
 
AFFECTATIONS 
 
Report à nouveau débiteur   .............................................................................................................. <4 879 079.87> 

 


